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Annexe 2 – Cadre de référence en matière de visibilité 
 

Le cadre de référence en matière de visibilité s’applique à tous∙tes membres, non-membres et/ou 
partenaires faisant appel aux services de Culture SLSJ et ce, dès que Culture SLSJ collabore à une activité 
ou dans un projet, selon les modalités de visibilité et dans les contextes suivants: 
 

• Formations (s’applique également lorsqu’un autre organisme bénéficie du programme de 
formation de Culture SLSJ et l’offre à ses membres); 

• À la signature d’une lettre d’appui; 

• Partenariat de services; 

• Partenariat pour un événement ou un projet; 
• Appui d’un projet; 

• Incubation d’un projet; 

• Tout autre contexte dans lequel Culture SLSJ et le ou les partenaires se sont entendus sur les 
modalités de visibilité. 

 
Les partenaires qui reçoivent une aide en services ou via un des projets ou programmes de Culture SLSJ 
s’engagent à : 
 

• Assurer un positionnement avantageux de la signature de Culture SLSJ dans tous leurs documents 
et leurs outils de communication (imprimés  et  électroniques), notamment les communiqués de 
presse, les affiches, les dépliants, les programmes, les sites  Internet,  les  infographies,  les  vidéos  
et  les  visuels  promotionnels  diffusés  sur  les médias sociaux; 

 
• Mentionner par écrit la contribution de Culture SLSJ dans leurs documents promotionnels, si 

l’insertion de la signature visuelle n’est pas possible.  Le libellé pourra prendre la forme suivante : 
« Ce projet est rendu possible avec l’appui de Culture Saguenay-Lac-Saint-Jean [à compléter avec 
l’énumération des partenaires]. »; 

 

• Accorder à Culture SLSJ une visibilité équivalente à celle accordée à tout autre partenaire de même 
niveau. 

 
Utilisation de l’image de Culture SLSJ 
 

• Il est fortement déconseillé de se procurer l’image ou la signature de Culture SLSJ sur le web  : 
celle-ci risque de ne pas être du bon format.  

• Culture SLSJ exige que chaque partenaire travaille avec une version approuvée de son image. 
• Tous documents promotionnels, numériques ou imprimés, devront être approuvés par Culture 

SLSJ avant leur approbation finale. 
 
La signature visuelle de Culture Saguenay-Lac-Saint-Jean peut être obtenu en contactant Marie-Luc Raby, 
agente de communication à communication@cultureslsj.ca ou au 418 662-8743 ou en consultant notre 
site web (à venir). 
 
 
 


